
 
 

CONVENTION DE LICENCE RELATIVE AU CONTENU NUMÉRIQUE 

 

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TÉLÉCHARGER LE CONTENU NUMÉRIQUE (AU SENS 
DONNÉ À CE TERME CI-APRÈS). 

LA PRÉSENTE CONVENTION DE LICENCE CONSTITUE UNE ENTENTE JURIDIQUE ENTRE COGECO CÂBLE 
QUÉBEC S.E.N.C. (« COGECO » OU « NOUS »), FOURNISSEUR DE SERVICES D’HÉBERGEMENT WEB 
PERSONNELS, DE COURRIER ÉLECTRONIQUE, DE COMMERCE ÉLECTRONIQUE ET DE NOMS DE 
DOMAINE (LES « SERVICES ») ET LE CLIENT (« VOUS »).  

COGECO N’EST PAS EN MESURE D’OFFRIR DES CONSEILS SUR L’UTILISATION QUE CHAQUE CLIENT 
FAIT DU CONTENU NUMÉRIQUE. VEUILLEZ OBTENIR UN AVIS JURIDIQUE INDÉPENDANT SI VOUS AVEZ 
DES DOUTES QUANT À L’UTILISATION QUE VOUS PRÉVOYEZ EN FAIRE. VOUS POURRIEZ DEVOIR 
ACQUÉRIR DES DROITS SUPPLÉMENTAIRES DANS CERTAINS CAS. 

 

A. ACCEPTATION 

1. VOUS CONVENEZ D’ÊTRE LIÉ PAR TOUTES LES MODALITÉS ÉNONCÉES DANS LA PRÉSENTE 
CONVENTION DE LICENCE.  

2. SI VOUS ACCEPTEZ LES PRÉSENTES POUR LE COMPTE D’UNE SOCIÉTÉ, VOUS DÉCLAREZ ET 
GARANTISSEZ À COGECO QUE VOUS ÊTES PLEINEMENT AUTORISÉ À LIER CETTE SOCIÉTÉ. 

3. SI VOUS N’ACCEPTEZ PAS LES PRÉSENTES MODALITÉS, NE TÉLÉCHARGEZ PAS CE CONTENU 
NUMÉRIQUE.  

 

B. LICENCE  

1. Par l’entremise de nos services, vous recevrez des objets, y compris leurs API, ainsi que des images, des photos, 
des formes de référence, des animations, des vidéos, du son, de la musique, du texte, de petites applications et de la 
documentation « en ligne » ou électronique (collectivement, le « contenu numérique »).  

2. Vous pouvez utiliser, modifier et publier le contenu numérique conformément aux modalités de la présente 
convention de licence.  

3. Les codes de logiciel supplémentaires et les documents qui les accompagnent qui vous sont fournis dans le cadre 
des services de soutien relatifs au contenu numérique sont considérés comme faisant partie du contenu numérique et sont 
assujettis aux modalités de la présente convention de licence. 

4. Nos concédants de licence conservent les droits d’auteur et tous les autres droits sur le contenu numérique. 

 

C. UTILISATION PERMISE DU CONTENU NUMÉRIQUE 

VOUS POUVEZ intégrer le contenu numérique à votre propre œuvre originale et publier celle-ci sur un site Web si les 
conditions suivantes sont remplies : 

1. Le contenu numérique y est intégré à des fins de visualisation seulement et aucune permission n’est donnée 
quant au téléchargement ou à la sauvegarde du contenu numérique pour quelque raison que ce soit. 

2. Vous continuez de payer nos services. 

 



D. UTILISATION NON AUTORISÉE DU CONTENU NUMÉRIQUE 

VOUS NE POUVEZ PAS FAIRE CE QUI SUIT : 

1. afficher des pages Web qui comportent du contenu numérique sur des serveurs autres que ceux dont COGECO 
ou ses fournisseurs sont propriétaires ou qu’ils exploitent; 

2. utiliser le contenu numérique à quelque fin que ce soit, si vous ne payez plus nos services; 

3. utiliser le contenu numérique afin de créer des documents imprimés ou des copies papier; 

4. utiliser le contenu numérique sous forme électronique, en ligne ou dans des applications multimédias, à moins 
que ce contenu ne soit intégré à des fins de visualisation seulement et qu’aucune permission ne soit donnée quant au 
téléchargement ou à la sauvegarde de celui-ci pour quelque raison que ce soit; 

5. utiliser le contenu numérique dans le cadre de la conception de pages Web si cela fait en sorte que ce contenu se 
trouve dans une forme conçue en vue du stockage ou de la réutilisation par des tiers ou destinée à ces fins; 

6. utiliser le contenu numérique ou toute partie de celui-ci à titre de marque de commerce ou de marque de service 
ou permettre une telle utilisation, ou revendiquer des droits exclusifs de quelque nature que ce soit sur le contenu 
numérique ou toute partie de celui-ci; 

7. utiliser le contenu numérique en association avec des images de personnes, de produits ou d’entités identifiables 
d’une manière qui suggère qu’il existe un lien entre ceux-ci et un produit ou un service ou que ceux-ci appuient un tel 
produit ou un tel service; 

8. créer des œuvres scandaleuses, obscènes, diffamatoires ou immorales à l’aide du contenu numérique ou utiliser 
celui-ci à toute autre fin interdite par la loi; 

9. traduire, désosser, décompiler ou désassembler le contenu numérique; 

10. louer, céder, transférer ou redistribuer le contenu numérique ou une copie de celui-ci à une autre personne 
physique ou morale; 

11. utiliser le contenu numérique ou en faire des copies, sauf de la manière permise par la présente convention de 
licence. 

 

E. DURÉE  

1. La présente convention de licence demeure en vigueur tant et aussi longtemps que vous remplissez les conditions 
suivantes : 

i. vous vous conformez aux modalités des présentes;  

ii. vous payez les services fournis par COGECO.  

2. Vous convenez, en cas de résiliation, de cesser d’utiliser le contenu numérique et de détruire toutes les copies de 
celui-ci.  

3. En cas de résiliation, la rubrique D ci-dessus et la rubrique intitulée « Limite de garanties et de responsabilités » 
ci-après continuent d’avoir effet. 

 

F. LIMITE DE GARANTIES ET DE RESPONSABILITÉS 

LE CONTENU NUMÉRIQUE EST FOURNI « TEL QUEL », SANS GARANTIE NI CONDITION, EXPLICITE OU 
IMPLICITE, Y COMPRIS LES GARANTIES DE QUALITÉ MARCHANDE, DE QUALITÉ SATISFAISANTE OU 
D’ADAPTABILITÉ À UNE FIN PARTICULIÈRE, OU CELLES QUI DÉCOULENT DES LOIS, DE L’USAGE DU 
COMMERCE, DES ACTIVITÉS COMMERCIALES OU AUTRES. VOUS ASSUMEZ TOUS LES RISQUES LIÉS 
AUX RÉSULTATS ET AU FONCTIONNEMENT DU CONTENU NUMÉRIQUE. NI NOUS NI NOS AGENTS OU 
FOURNISSEURS N’AVONS DE RESPONSABILITÉ ENVERS VOUS OU TOUTE AUTRE PERSONNE PHYSIQUE 
OU MORALE À L’ÉGARD DES DOMMAGES INDIRECTS OU SPÉCIAUX, QUELS QU’ILS SOIENT, Y COMPRIS 
LA PERTE DE REVENU OU DE BÉNÉFICE, LA PERTE OU L’ENDOMMAGEMENT DE DONNÉES OU 
D’AUTRES PERTES COMMERCIALES OU ÉCONOMIQUES, MÊME SI NOUS AVONS ÉTÉ INFORMÉS DE LA 
POSSIBILITÉ DE TELS DOMMAGES OU SI CEUX-CI ÉTAIENT PRÉVISIBLES. DE PLUS, NOUS NE SOMMES 
PAS RESPONSABLES DES RÉCLAMATIONS FAITES PAR DES TIERS. NOTRE RESPONSABILITÉ GLOBALE 
MAXIMALE ENVERS VOUS ET CELLE DE NOS AGENTS ET DE NOS FOURNISSEURS NE DÉPASSERA PAS LA 
SOMME QUE VOUS AVEZ VERSÉE EN CONTREPARTIE DE L’ACCÈS À NOS SERVICES PENDANT UN MOIS. 



LES LIMITES ÉNONCÉES DANS LA PRÉSENTE RUBRIQUE S’APPLIQUENT, SANS ÉGARD AU FAIT QUE LA 
VIOLATION OU LE DÉFAUT ALLÉGUÉ SOIT UNE VIOLATION D’UNE CONDITION FONDAMENTALE OU 
SOIT UNE VIOLATION FONDAMENTALE. CERTAINS ÉTATS OU PAYS NE PERMETTENT PAS L’EXCLUSION 
OU LA LIMITE DE RESPONSABILITÉ QUANT AUX DOMMAGES INDIRECTS. PAR CONSÉQUENT, LA 
PRÉSENTE LIMITE POURRAIT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS. 

 

G. INDEMNISATION 

VOUS INDEMNISEREZ COGECO, SES CONCÉDANTS DE LICENCE, SES FOURNISSEURS, LES MEMBRES DE 
SON GROUPE OU LES ENTITÉS QU’ELLE CONTRÔLE DES PERTES, DES FRAIS, DES COÛTS OU DES 
DOMMAGES QUE L’UN OU L’AUTRE DE CEUX-CI POURRAIT AVOIR ENGAGÉS OU SUBIS DU FAIT QUE 
VOUS AVEZ VIOLÉ LES MODALITÉS DE LA PRÉSENTE CONVENTION DE LICENCE OU AVEZ UTILISÉ LE 
CONTENU NUMÉRIQUE ET LES DROITS CONNEXES D’UNE MANIÈRE NON AUTORISÉE. 

 

H. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

1. Si COGECO vous avise que certains éléments du contenu numérique ne peuvent plus être utilisés (pour quelque 
motif que ce soit), vous ne pourrez plus utiliser ceux-ci dans le cadre de la conception d’un site Web ou de la disposition 
d’une forme de référence ni dans le cadre d’une autre œuvre de plus grande envergure. Si vous recevez un tel avis, vous 
convenez de cesser d’utiliser les éléments du contenu numérique indiqués par COGECO et de détruire toutes les copies de 
ceux-ci qui se trouvent en votre possession ou sous votre contrôle. 

2. La présente convention de licence est régie par les lois de la province de Québec et doit être interprétée 
conformément à ces lois.  

3. Si un tribunal compétent déclare que l’une ou l’autre des dispositions de la présente convention de licence est 
invalide, illégale ou inexécutoire, cette disposition sera retranchée de la présente convention de licence et les autres 
dispositions continueront d’avoir plein effet. 


